CONVOCATION EN DATE DU 04  FEVRIER 2011
DE MESDAMES ET MESSIEURS LES MEMBRES DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE POUR LE MARDI 15 FEVRIER 2011 A 20H00

Ordre du jour :

· Présentation CCPVA

· Compte administratif 2010

· Compte de gestion 2010

· Affectation du résultat

· Débat d’orientations budgétaires

· Avenant convention ECOFOLIO
· Bois Bertrand : Renouvellement emploi solidaire et convention SI

· Subventions 2011

· Convention FRANCAS  « animations enfance jeunesse »
· Questions diverses 
________________________________



_______________________________
L’an deux mil onze, le quinze février, à vingt heures, le conseil communautaire, légalement convoqué, s’est réuni à la salle polyvalente de RESSONS LE LONG, sous la présidence de Monsieur Jean-Pascal BERSON, Président.

ETAIENT PRESENTS : 

MM DE RE, SAUTILLET, ULMUCK, MOYON, HERTAULT, DUFOUR, BRUNFAUT, Mme BRUYANT, MM LETRILLART,  BERSON, CARIOU, BASQUIN, DEBOSQUE J, COTTIN, BRABANT S , Mme MOUNY, MM CINTRAT, MOUTON, BLANGEOT, Mme SEBASTIEN, MM FELL, BOISSEAU, REBEROT, DEBOSQUE E,  LECLERE,  LEROUX,  COUTEAU, BAZIN, BOSSU, TOUBLAN, Mmes DELLEAUX,  DELVAL, M. PETITOT.

Absents excusés : MM. BRABANT P, RUELLE, Mme MANESSE
Absents : MM. SEZNEC, DESMECHT

Absents excusés représentés: M NESSLER, ERBS, Mme DOURNEL, MM.      COURTIN.
________________________________



_______________________________

Après avoir remercié la commune de Ressons le long et son conseil municipal d’accueillir le conseil communautaire, le Président ouvre la séance.

Présentation communauté de communes 
Nous avons été sollicités par une commune pour une intervention en conseil municipal pour présenter les finances de la communauté de communes et plus précisément les taux.

C’est ainsi qu’une présentation générale de notre structure a été réalisée. 

C’est celle que nous souhaitons vous présenter ce soir  ainsi que dans les conseils municipaux qui en feraient la demande.

Toutefois, compte tenu de l’ordre du jour important, nous vous proposons de reporter cette présentation en fin de réunion.

________________________________



_______________________________

COMPTE ADMINISTRATIF 2010

(Délibération n°01/2011 reçue en sous préfecture le 21/02/2011)
Le compte administratif 2010  qui s'établit comme suit, est présenté au conseil communautaire 
AFFECTATION DU RESULTAT 

(Délibération n°02/2011 reçue en sous préfecture le 21/02/2011)

Le Président présente au conseil communautaire l’affectation du résultat de l’année 2010 qui s’établit comme suit :

	En FONCTIONNEMENT :
	

	                     Résultat de l’exercice :
	450 576.11 €

	                     Résultat antérieur (002) :
	163 910.95 €

	                     RESULTAT CUMULE :
	614 487.06 €

	En INVESTISSEMENT :
	

	                     Résultat de l’exercice :
	· 291 758.69 €

	                     Résultat antérieur (001) :
	· 251 454.35 €

	                     RESULTAT CUMULE (1) :
	· 543 213.04 €

	RESTE A REALISER :
	

	                     En dépenses (2) :
	1 923.478.00 €

	                     En recettes (3) :
	2 190 005.00 €

	BESOIN EN FINANCEMENT (1+2+3) :
	276 686.04  €


Considérant que le résultat de fonctionnement doit faire l’objet d’une affectation par Conseil Communautaire soit en report à nouveau pour maintenir une partie de ce résultat dans la section de fonctionnement, soit en réserve, pour assurer le financement de la section d’investissement, que dans tous les cas, cette affectation doit permettre de couvrir au moins le solde d’exécution de la section d’investissement et donc le besoin de financement dégagé ci-dessus.

Il est proposé au Conseil Communautaire d’affecter le résultat cumulé de la section de fonctionnement de l’exercice d’une part en réserve afin de couvrir le solde net d’exécution de la section d’investissement compte tenu des restes à réaliser et d’autre part, en report à nouveau en fonctionnement.

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide d’affecter le résultat de l’exercice 2010 de la façon suivante :

	COMPTE 1068 – Excédent de Fonctionnement capitalisé
	614 487.06 €

	LIGNE 002 – Résultat de Fonctionnement reporté :
	337 801.02 €

	LIGNE 001 – Résultat d’Investissement reporté :
	· 543 213.04 €


________________________________



_______________________________

COMPTE DE GESTION 2010
(Délibération n°03/2011 reçue en sous préfecture le 21/02/2011)

Le compte de gestion 2010 établi par le comptable de Vic sur Aisne étant identique en tous points au compte administratif 2010, le conseil communautaire, après en avoir délibéré, déclare que celui – ci  n’appelle ni observation ni réserve de sa part.

________________________________



_______________________________

DEBAT ORIENTATIONS BUDGETAIRES
Trois éléments importants pour la préparation du budget primitif 2011 :

· 1 - Le report des opérations 2010 

· 2 - Les opérations nouvelles 

· 3 - L’évolution des recettes

1 -  Le report des opérations 2010

Pour le report des opérations 2010, ce sont celles qui ont été répertoriées dans les restes à réaliser et qui ont été rappelées dans la présentation du compte administratif

2 - Pour les opérations nouvelles :

· numérisation du cadastre (10 000€)

· Etude zone de la Gare (12 000€)
· Aire camping cars : (15 000€)
· Bois Bertrand : un nouveau projet est proposé : développement du site incluant, l’aménagement de la queue de l’étang, mise en sécurité du parcours d’accès et une signalétique appropriée dont le coût est estimé à 4 000€ TTC.

· Nature Arlaines : projet qui a été revu à la hausse. Coût de l’opération 94 557€ HT dont 18 150€ pris en charge directement par l’Agence de L’eau. Reste une base subventionnable de  76 405€ entrainant une participation supplémentaire d’environ   8 000€

· Subventions :

· Nature Arlaines : 8 000€ (même somme qu’en 2010)

· Syndicat d’initiative : 19 000€ (même somme qu’en 2010)

· Frais personnel Bois Bertrand et visites guidées (19 000)

· Guides composteurs 500€ 

Subvention qui pourrait être versée à la création de la nouvelle association d’horticulture sous réserve d’un engagement à la participation au « recrutement » de guides composteurs

· En acquisition matériel : Provision pour :

· Remplacement Matériel informatique 3 000€

· Ecole de musique 1 200€

· Jeux et tapis pour relais assistantes maternelles 1 000€

· Animation chapiteau vert 5 500€

· Annuités d’emprunts pour bacs ordures ménagères 40 878€

· Chantier d’insertion : 

· Formations 2011 sachant que le financement n’est plus assuré par la région (coût estimé 4000 €)

· Girobroyeur et tracteur ??

· Aspirateur à copeaux et sciures 

· Aménagement chemins de randonnée si disparition chantier insertion

· Nomades : mise à disposition d’un local 10 000€

· Renouvellement classes patrimoines 7 000€ sous réserve de l’engagement de l’éducation nationale

· PLH : Dans le cadre du CDDL, l’opération n’a pas été maintenue mais il a été décidé de la reporter sur le programme suivant. Proposition d’inscrire une première somme en 2011 et le solde en 2012. 10 000€

3 - Les recettes :
Actuellement, nous n’avons pas de nouvelles concernant les dotations et les contributions directes.

A priori, nous pouvons penser que les dotations d’Etat vont être identiques 

Pour les autres impositions : nous aurons la même compensation qu’en 2009 pour la TP. 
ATTENTION : Le transfert de la TH départementale n’est pas une recette nouvelle !

Concernant le FDTP, la recette 2010 s’élevait à 227 764€. Nous devrions percevoir en 2011, pour la répartition du FDPTP 2009 : 204 759€

Reste la Taxe d’enlèvement des ordures ménagères. 
Nous avions proposé de l’augmenter du montant de la hausse des OM. 

Pour 2011, l’augmentation globale s’élève à environ 40 000€ hors remboursement annuités d’emprunts.

Toutefois, compte tenu de la baisse des tonnages d’ordures ménagères résiduelles, la participation à Valor’Aisne devrait diminuer d’environ 37 000.00€.

Compte tenu des bons résultats constatés lors de la mise en œuvre de la nouvelle collecte sélective et  du produit perçu pour la revente des matériaux, le bureau a proposé de ne pas faire d’augmentation en 2011 et de faire une communication adaptée par rapport à la non augmentation et les bons résultats obtenus. A noter que  la TGAP ne subit pas de hausse cette année alors que des augmentations plus fortes sont prévues dans les années à venir puisqu’elle doit être portée de 18€ la tonne en 2010 et 2011 à 40€ en 2015.

S’en suit une discussion au cours de laquelle il est précisé qu’il est nécessaire de constituer un projet de budget prenant en compte l’ensemble des éléments ci-dessus. En fonction des recettes définitives (dotations d’Etat et bases d’imposition), une décision sera prise en fonction des impositions nécessaires à l’équilibre du budget et des choix pourront alors être faits. 

________________________________



_______________________________

AVENANT ECOFOLIO
(Délibération n°04/2011 reçue en sous préfecture le                      )                         
Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le Code de l’environnement (notamment les articles L.541-10-1 et suivants),

Vu l’Arrêté du 19 janvier 2007 modifié portant agrément d’un organisme ayant 
pour objet de percevoir la contribution à la collecte, à la valorisation et à l’élimination des déchets d’imprimés et de verser les soutiens aux collectivités territoriales en application de l’article L.541-10-1 du code de l’environnement

Considérant l’intérêt économique de la collectivité à bénéficier d’une nouvelle recette financière,

Exposé

La filière des papiers graphiques s’est organisée pour mettre en œuvre une responsabilité élargie du producteur [REP] et, ainsi, participer à la fin de vie des ses produits. Un éco-organisme, EcoFolio a été créé pour assumer cette responsabilité.

Le Code de l’environnement prévoit une éco-contribution pour les papiers graphiques acquittés par les opérateurs responsables de leur mise sur le marché. La collectivité assumait seule, jusqu’à  présent, le coût de leur élimination. Elle est la bénéficiaire de ce dispositif et des recettes financières afférentes grâce à la convention signée avec EcoFolio le 15/04/2008. EcoFolio propose un avenant consolidé à la convention d’adhésion. Les principales modifications sont les suivantes :

· Le taux conventionnel de présence de folios présents dans la sorte 1.11 et éligibles au soutien au recyclage est désormais de 50% pour toutes les collectivités. Il n’y a plus de référence au milieu territorial de la collectivité.

· Un nouvel espace collectivité recueillera toutes les données de votre référentiel nécessaire au versement des soutiens EcoFolio (coordonnées, RIB, utilisateurs, périmètre, tonnes recyclées, valorisation des ordures ménagères résiduelles – OMR).

· La sorte 1.11 reste la référence unique pour les soutiens au recyclage des papiers et une seule sorte peut-être déclarée. Toutefois, si la collectivité ne produit pas de 1.11, une autre sorte peut bénéficier des soutiens pour peu que l’évaluation des papiers de 1.11 présents soit justifiée.

· Les seuils et modalités de valorisation des OMR ont été définis (Annexe 1) :

· Le traitement thermique des OMR avec valorisation de l’énergie produite est éligible au soutien à la valorisation lorsque la performance énergétique dépasse le seuil de 0.2 (arrêté du 3 août 2010).

· 60% des papiers présents dans le flux d’OMR et entrant dans une installation de compostage/méthanisation sont considérés comme valorisés si le compost produit répond aux normes en vigueur.

· De meilleures solutions de gestion sont proposées aux repreneurs « papiers », partenaires des collectivités. Un extranet « repreneurs » est en mis en place pour faciliter la saisie des informations et garantir une traçabilité optimale des flux de papiers recyclés (recyclage final). Il sera disponible à la fin du 1er trimestre 2011.

· La signature électronique du présent avenant permettra de dématérialiser l’ensemble de nos relations partenariales. Cette procédure est prévue dans la convention.

· L’avenant entre en vigueur au 1er janvier 2011 et sera applicable aux tonnages 2010.

Décide :

Article : le président est autorisé à signer électroniquement l’avenant consolidé à la Convention d’adhésion relative à la collecte et à l’élimination des déchets de papiers graphiques visés par le dispositif légal avec EcoFolio.
________________________________



_______________________________

Renouvellement convention emploi solidaire

(Délibération n°5/2011 reçue en sous préfecture le 21/02/2011)                           
Une convention tripartite a été signée avec le SI et la Fédération des Chasseurs de l’Aisne pour une durée de trois ans correspondant à la durée de l’emploi solidaire. 

Une demande de renouvellement est en cours. A priori, si celui-ci est obtenu, ce ne sera que sur une année.

La question se pose du renouvellement de la convention et de sa pérennité.

Le développement de l’activité montre que le poste est justifié.

Même si la Région ne renouvelle pas son aide, pour maintenir le poste, il sera nécessaire de renouveler la convention afin de pouvoir assurer :

· la gestion du poste par la fédération des chasseurs

· le financement par la CCPVA

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré,

Accepte de prendre en charge les dépenses liées au poste d’animateur du Bois Bertrand après déduction des éventuelles subventions ou aides pouvant être accordées,

Décide de conclure une convention avec le syndicat d’initiative et la fédération des chasseurs de l’Aisne pour assurer la gestion et le  financement du poste d’animation du Bois Bertrand,

Autorise le Président à signer la convention à intervenir.

_______________________________



_____________________________ 

PROPOSITIONS SUBVENTIONS 2011

Les propositions de répartition des subventions 2011 s’établissent comme suit :

	Bénéficiaire
	Montant
	Versé
	Prévision 2011

	Aisne initiative
	1 516.00 €
	1 515 ,60 €
	1 516.00 €

	Mission Locale
	16 239.00 €
	16 239,00 €
	16 599.00 €

	Syndicat initiative (personnel)
	19 000.00 €
	6 000,00 €
	21 151.00 €

	AIES (chantier insertion )
	26 267.00 €
	26 266,08 €
	29 000.00 €

	ANI (aide aux nouvelles initiatives)
	5 300.00 €
	1 840,93 E
	5 300.00 €

	Nature Arlaines
	8 000.00 €
	
	16 000.00 €

	Autres subventions
	1 500.00 €
	1 000,00 €
	1 500.00 €

	TOTAL GENERAL
	77 822.00 €
	52 861,61 €
	91 066.00 €


A noter que l’attribution des subventions ANI et autres subventions feront l’objet d’une individualisation.

SUBVENTION SYNDICAT D’INITIATIVE

(Délibération n°06/2011 reçue en sous préfecture le  21/02/2011)                     
La communauté de communes s’est engagée pour prendre en charge la part non couverte par les subventions pour les postes d’animation du Bois Bertrand et de guide conférencier pour les visites du château de Vic sur Aisne et des carrières de Confrécourt.

Les comptes de l’association présentés au 31 décembre 2010, font apparaître des parts résiduelles de :

· 931.94€ pour l’animation du Bois Bertrand

· 1 218.50€ pour les visites des sites locaux / soit un total de 2 150,44€
Par ailleurs, afin de permettre au syndicat d'initiative de disposer d'une trésorerie suffisante pour faire face notamment aux versements des rémunérations, il est proposé de verser une subvention de 6 000€ correspondant à un acompte sur la participation 2011.

Le solde sera prévu dans le cadre du budget primitif 2011.

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré,

Décide d’allouer une subvention de 8 150,44€ au syndicat d’initiative du Pays de la Vallée de l’Aisne correspondant à :

· 2 150,44€ pour la contrepartie des sommes engagées en 2010 pour la rémunération du personnel,

· 6 000,00€  à titre d’acompte pour l’année 2011 en contrepartie des sommes qui seront engagées pour la rémunération du personnel.
Les crédits nécessaires seront inscrits à l’article 65748 du budget primitif 2011.

________________________________



_______________________________

CONVENTION FRANCAS ANIMATIONS ENFANCE JEUNESSE

(Délibération n°07/2011 reçue en sous préfecture le 21/02/2011)

Suite à l’appel d’offres lancé pour la mise en œuvre des animations enfance jeunesse, à savoir : culture fun pass, base d’activités et stages de découverte, une seule proposition a été faite, émanant des FRANCAS, pour un montant total de 39 900€.

Le coût des prestations reste dans la fourchette proposée pour une qualité de prestation identique à celle que nous connaissons.

Le projet de convention vient de nous être adressé et il convient d’autoriser le Président à la signer.

Le principe d’une partie fixe et d’une partie variable a été conservé ainsi que le versement d’un acompte de 70% au démarrage des actions.

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré,

Autorise le président à signer la convention à intervenir avec les FRANCAS pour l’organisation, en 2011, des animations enfance jeunesse, à savoir : 

Culture fun Pass, base d’activités et stages de découverte,  pour un montant global de 39 900€.

________________________________



_______________________________

CONTRAT DEPARTEMENTAL DE DEVELOPPEMENT LOCAL
Le comité de pilotage s’est réuni courant janvier.

Le total de la programmation dépasse le  montant de l’enveloppe accordée par le conseil général soit 270 000€ par an.

Il a donc été nécessaire de trouver des arrangements.

La communauté de communes a accepté de scinder l’aide accordée pour le réaménagement de la déchetterie sur l’année 2011 et de demander le report du solde sur la programmation 2012-2014.

Par ailleurs, faute d’éléments prouvant l’avancée des dossiers, il a été proposé  de différer un certain nombre d’opérations.
Ceci permettrait d’accorder des compléments de subvention à des opérations en cours ou bien avancées.

Un courrier va donc être adressé à chaque porteur de projet concerné auquel il sera demandé une réponse rapide. La réintégration de l’opération ne pourra se faire qu’au vu de justificatifs permettant de confirmer la possibilité de réalisation de l’opération dans l’année.

Sans réponse, les dossiers seront définitivement écartés.

________________________________



_______________________________

SPANC : BUDGET PRIMITIF 2011

(Délibération n°08/2011 reçue en sous préfecture le 21/02/2011)

La loi oblige les collectivités à créer un budget annexe pour les services publics d’assainissement non collectifs (SPANC)
C’est donc notre cas pour le SPANC.

Celui-ci doit être effectif dès l’année 2011.

Pour faire face aux dépenses et recettes déjà engagées, la trésorière demande que le budget primitif 2011 soit voté. 

C’est pourquoi, nous vous proposons celui-ci dès ce soir, suivant le tableau ci-dessous :
	DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
	 
	 

	article
	libellé
	 Prévision 

	ARTICLE 611
	SOUS TRAITANCE GENERALE
	         102 807 € 

	ARTICLE 668
	DIVERS ET IMPREVUS
	           10 863 € 

	TOTAL GENERAL
	
	         113 670 € 

	
	
	

	RECETTES DE FONCTIONNEMENT
	 
	 

	article
	libellé
	 Réalisation 

	ARTICLE 7062
	REDEVANCES ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF
	           79 955 € 

	ARTICLE 748
	AUTRES SUBV D'EXPLOITATION
	           33 716 € 

	TOTAL GENERAL
	
	         113 670 € 


Les estimations faites sur la base des coûts de marché et des tarifs fixés par délibération de décembre 2010, permettent d’équilibrer le budget en prévoyant une somme pour divers et imprévus de  10 863€

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré,

Adopte le budget primitif 2011 du service public d’assainissement non collectif tel qu’il lui a été présenté.

___________________________





________________________

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

Suite à l’interrogation d’un certain nombre d’élus concernant le suivi des opérations en matière d’assainissement non collectif, nous avons contacté la chambre d’agriculture de l’Aisne qui propose aux collectivités un service d’assistance à maîtrise d’ouvrage en matière d’eau et d’assainissement ( ce qui concerne à peu près, les domaines auparavant couverts par la DDAF)

Une convention peut être proposée, à l’année, pour une mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage, sur la base de 6 journées moyennant un coût forfaitaire unitaire de 630€ ht.

Chaque commune peut signer ce type de convention et commander en fonction de ses besoins. Dans le cas où aucun bon de commande n’est passé dans l’année, il n’y a rien à régler.

Par exemple, si la commune doit réviser son zonage, la chambre d’agriculture, prend rendez vous avec la collectivité, prend connaissance des dossiers et donne son conseil sur la nature du zonage à revoir ( en totalité ou partiel).

Dans ce cas l’AMO va depuis la prise de connaissance du dossier, en passant par l’établissement du cahier des charges pour le choix du bureau d’études et le suivi des travaux du bureau d’études.

Dans la phase réalisation, la chambre d’agriculture peut également intervenir pour une AMO pour le choix du maître d’œuvre qui sera chargé des études à la parcelle et du choix et du suivi de l’entreprise chargée des opérations. Dans ce cas, l’AMO suit la collectivité, jusqu’à la fin des travaux.

Le nombre de journées d’interventions sont fixées au départ ; En cas de besoin, sur un cas particulier, un bon de commande supplémentaire peut être passé.

Vous pouvez contacter à ce sujet M POINSOT Laurent 03 23 22 50 75 à la chambre d’agriculture ou contacter le secrétariat de la CCPVA

En ce qui concerne la communauté de communes, nous avons la question du renouvellement des marchés du SPANC ; 

· Période transitoire de l’année 2012 (fin du marché lyonnaise au 31.12.2011)

· Renouvellement en 2013 pour effectuer un nouveau contrôle dans les huit ans ? comme la loi nous y oblige

Afin de nous aider sur l’aspect juridique et administratif, la chambre d’agriculture peut nous apporter son concours.

Nous pourrions donc conclure une convention pour l’année 2011, pour  6 journées d’assistance à maîtrise d’ouvrage au coût forfaitaire unitaire de 630,00€ HT ;

La prestation se ferait par bons de commande et ne seraient facturées que les prestations réellement effectuées (Pas de minimum)

Pour la première prestation, le temps est estimé à 1 journée et demie soit un coût prévisionnel de 945€ HT)

___________________________





________________________

VOIRIE
Le planning de réalisation des derniers travaux de voirie 2010 et du rebouchage de nids de poule est présenté.
Il est convenu de demander à l’entreprise d’effectuer en priorité le rebouchage des nids de poule estimés urgents et qui ont été recensés.
Dans un second temps, un deuxième passage sera fait sur toutes les communes pour procéder au rebouchage de tous les nids de poule.

___________________________





________________________

TRANSPORT DE BETTERAVES

Compte tenu de difficultés rencontrées avec le transport des betteraves, il est demandé d’être associé à l’élaboration du plan des transports. 

Les élus peuvent, s’ils le souhaitent, contacter le responsable des transports à la sucrerie de Bucy le Long.

___________________________





________________________

GROUPECO
Le président remet aux maires une charte de l’environnement qui a été établi par  GROUPECO sur un support permettant de l’accrocher dans les mairies
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.
